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MODE OPERATOIRE PORTAIL FAMILLE

1. Création d’un compte page
2. Abonnement

3. Vérification de l’espace famille
4. Communication

5. Réservation des repas
6. Vérification de la réservation
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3-VERIFICATION DE VOTRE ESPACE FAMILLE

Nous vous invitons à vérifier les informations renseignées vous concernant et concernant vos
enfants :

 Aller sur « Espace Famille »

 Aller sur « Dossier de famille »

 Vérifier les informations dans chacun des dossiers parents et enfants présents dans votre
« Dossier de famille »
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[Exemple pour la famille]
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[Exemple pour l’enfant]

⚠ Pensez à renseigner les contacts d’urgence

Une fois la demande de modification effectuée, les gestionnaires doivent la vérifier et l’accepter ou la
refuser. Ces opérations impliquent un délai de traitement, la modification n’est donc pas visible
immédiatement (compter approximativement 24 h à 72 h).
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4-COMMUNICATION

Enfin, nous vous rappelons que le « Portail Famille » est un moyen de communication direct avec les
gestionnaires de la restauration scolaire. Pour ce faire, vous pouvez aller sur « Nous contacter »

[Vue depuis la page d’accueil]
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5-RESERVATION DES REPAS SUR LE PORTAIL FAMILLE POUR L’ANNEE
SCOLAIRE 2023-2024

 Se connecter au Portail Famille
https://portail.berger-levrault.fr/comagglodespieux50380/accueil#

 Aller sur « Espace Famille »

 Aller sur « Planning des activités »
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 Aller sur réservation (en haut à droite de la page)

 Effectuer la demande

Pour l’établissement, vous n’aurez pas le choix. Seul celui de votre enfant apparaitra. Si ce n’est pas
le cas veuillez nous contacter.

De même, pour les activités vous n’aurez accès qu’aux « Repas scolaire réguliers ».

Une fois ces deux pages apparues il vous appartiendra de choisir les jours de repas de vos enfants
avec les cases qui apparaîtront.

Enfin, il vous reviendra de choisir lequel de vos enfant est concerné par la réservation.

Une fois la demande effectuée, les gestionnaires doivent la vérifier et l’accepter ou la refuser. Ces
opérations impliquent un délai de traitement, la modification n’est donc pas visible immédiatement
(compter approximativement 24 à 72 h)..

Si vous ne réservez pas vos repas pour l’ensemble de l’année scolaire. Il vous appartient de
compléter l’inscription en cours d’année. Le service de la restauration scolaire ne vous recontactera
pas pour la réservation des repas.
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Quelques jours après avoir effectué la demande de réservation, nous vous invitons à suivre le
mode opératoire suivant pour vérifier que l’opération d’inscription de votre enfant s’est bien
déroulée.

6-VERIFICATION DE LA RESERVATION DES REPAS SUR LE PORTAIL FAMILLE
POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023-2024

 Se connecter au Portail Famille

https://portail.berger-levrault.fr/comagglodespieux50380/accueil#

 Aller sur « Espace Famille »

 Aller sur « Planning des activités »
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 Vérifier l’inscription des enfants grâce aux modèles suivants :

Repas non réservés

Repas réservés (le ✔ de validation apparait)
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